
Ecole-Valentin, le 28 août 2020,

Chers parents,

L'objectif de cette rentrée 2020 est d'accueillir tous les élèves sur l’ensemble du temps scolaire dans 
un cadre serein, propice aux apprentissages et à la reprise de la vie collective. Afin de garantir la 
protection des élèves et des personnels, la rentrée doit être assurée dans le respect des règles 
sanitaires dans les écoles et les établissements scolaires.

Un protocole sanitaire adapté encadre ce retour.

Celui-ci se fait selon les jours et horaires habituels de l’école : 
o Lundi et vendredi : 8h30-11h45 / 13h30-16h15
o Mardi et jeudi : 8h30-11h45 / 13h30-14h45
o Mercredi : 8h30-11h30
o Accueil à partir de 8h20 et 13h20.

Le soir, le car de ramassage circule à 16h15 les lundi, mardi, jeudi et vendredi.

Dans l'hypothèse où la situation sanitaire exigerait des mesures plus strictes, du fait d'une circulation 
active du virus sur tout ou partie du territoire national, un plan de continuité pédagogique serait mis en 
place pour assurer l'enseignement à distance.

Rôle des parents
En tant que parents, vous vous engagez à expliquer à votre enfant l’importance du respect des gestes 
barrière, de l’utilisation des poubelles, à lui fournir des mouchoirs en papier jetables. Vous vous 
engagez aussi à ne pas mettre votre (vos) enfant(s) à l’école en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en 
cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez lui (eux) ou dans votre famille. 
De même, les élèves ayant été testés positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été 
testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école. 
Ils en informent la directrice.
Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles.
L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires n’est pas interdit. Il doit néanmoins se limiter au
strict nécessaire et se faire après nettoyage et désinfection des mains. Ils doivent porter un 
masque de protection et respecter une distanciation physique d’au moins un mètre.

Le jour de la rentrée, afin d'éviter une regroupement trop important d’adultes, seuls les parents de 
nouveaux élèves (CP ou nouveaux inscrits) seront autorisés à entrer dans la cour de l'école.
Mardi matin, les listes seront affichées sur les vitres des classes côté rue de la Carrière.

Par ailleurs, merci de prévoir une gourde pour votre enfant.

Les règles de distanciation physique
Dans les espaces clos (salles de classe, bibliothèques, cantines, etc.), la distanciation physique n’est 
pas obligatoire lorsqu’elle n’est pas matériellement possible ou qu’elle ne permet pas d’accueillir la 
totalité des élèves. Néanmoins, les espaces sont organisés de manière à maintenir la plus grande 
distance possible entre les élèves notamment dans les salles de classe et les espaces de restauration.
Dans les espaces extérieurs, la distanciation physique ne s’applique pas

L’application des gestes barrière
Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde.

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 
pendant 30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier 
jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à 
proscrire.
À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée.



Le lavage des mains doit être réalisé, a minima :
 à l’arrivée dans l’établissement ;
 avant chaque repas ;
 après être allé aux toilettes ;
 le soir dès l’arrivée au domicile.

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distance physique.

Le port du masque : à l’école, le masque doit être porté par tous les adultes sur tout le temps scolaire,
tant dans les espaces clos que dans les espaces extérieurs.
A l’école primaire, des masques sont à disposition pour équiper les élèves présentant des symptômes 
en attendant l’arrivée de leurs parents.
L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les élèves présentant des 
pathologies.

Brassage des élèves
La limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves n’est plus obligatoire.
Afin de faciliter les flux de personnes, les deux battants du portail principal seront ouverts.

Merci d'éviter de vous attarder devant l'école.

Nettoyage et désinfection
Le nettoyage des locaux est effectué au moins une fois par jour.
Sur le temps scolaire, l’aération des locaux doit être systématique avec une durée de 10 à 15 minutes 
toutes les 3 heures : avant l’arrivée des élèves, durant les récréations et la pause méridienne.

L’accès aux jeux et aux espaces collectifs extérieurs est autorisé. 
La mise à disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué 
(exemple : ballons, jouets, livres, jeux, crayons…) est permise.

Procédure de gestion d'un cas COVID
Symptômes : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensations de
fièvre.
- Isolement immédiat de l'élève avec un masque dans la salle des maîtres.
- Prise de température.
- Appel sans délai des parents pour qu'ils viennent chercher l'élève.
- Rappel de la procédure à suivre aux parents : éviter les contacts et consulter obligatoirement au plus 
vite son médecin traitant.
- Nettoyage approfondi de la pièce d'isolement.
- Poursuite stricte des gestes barrières.

En cas de test positif, information des services académiques, information des personnels et des 
parents des élèves ayant pu rentrer en contact avec l'élève malade, nettoyage minutieux et 
désinfection des locaux, information aux autorités sanitaires.
« L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la 
plateforme Covid-19 ou du médecin de l’éducation nationale. […]”

En cas d’absence de votre enfant, merci de prévenir l’école selon la procédure habituelle (prévenir par 
téléphone avant 9h).

Cantine, périscolaire et transport scolaire
Le périscolaire, la cantine et le ramassage scolaire reprennent.

Bonne rentrée à tous !
Les enseignants


